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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 7 octobre 2010 à 20 heures, à l’Hôtel 
de Ville, après avoir été convoqué  le 27 septembre 2010. 
 
 
Présents(es) : 25 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint(e) au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Anne-Rose DENIS Conseiller(ère) Municipal(e) 
Jean-Luc FUCHS « 
Camille ANNEHEIM « 
Elisabeth DIETRICH « 
Evelyne  DIEUDONNE « 
Bernard SCHAERLINGER « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Christelle ANGSTHELM « 
Alfred DIETERLE « 
Claire NAUDIN « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
Colette MEYER « 

 

Procurations : 2 
 
Françoise GRAND à Elisabeth DIETRICH 
Marie FLEITH à Daniell RUBRECHT 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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ORDRE DU JOUR 
 
 
 

Rapporteur :  Point Intitulé 

M. Jean-Marie BALDUF 1 Approbation du procès-verbal de la séance du 8 juillet 2010 

M. Jean-Marie BALDUF 2 Communications 
• Communauté d'Agglomération de Colmar - Compte rendu d’activités des 
services – 2ème semestre 2009 

M. Jean-Marie BALDUF 3 Installation du Conseil Municipal : remplacement d’un Conseiller Municipal 
démissionnaire 

M. Jean-Marie BALDUF 4 Désignation d’un représentant de la Ville de Turckheim au sein du Conseil 
d’Administration de l’Etablissement Public Communal d’Hébergement des 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 

M. Jean-Marie BALDUF 5 Attribution de compensation - reversement aux communes 

M. Jean-Marie BALDUF 6 Emprunt – financement de l’Espace Festif 

M. Jean-Marie BALDUF 7 Admission en non-valeur (point retiré de l’ordre du jour) 

M. Jean-Marie BALDUF 8 Décision Modificative n° 2 

M. Jean-Marie BALDUF 9 Projet de Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération 
de Colmar (C.A.C) – avis 

M. Jean-Marie BALDUF 10 Transaction immobilière – acquisition de parcelles de la Société 
d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural (SAFER) – (Société 
MEYLAN) 

M. Jean-Marie BALDUF 11 Constitution de servitudes au lieudit « Benzen » 

M. Benoît SCHLUSSEL 12 Transaction immobilière – Untere Gaerten 

M. Benoît SCHLUSSEL 13 Constitution d’une servitude de cour commune 

M. Benoît SCHLUSSEL 14 Renouvellement d’une concession de passage 

M. Benoît SCHLUSSEL 15 Concession de terrain – abri militaire 

M. Benoît SCHLUSSEL 16 Aménagement de l’entrée de Ville – avenant au contrat de maîtrise d’œuvre 

M. Benoît SCHLUSSEL 17 Restauration de la tour ronde et du rempart attenant 

M. Benoît SCHLUSSEL 18 Convention de Conseil et d’Assistance dans le domaine de l’Urbanisme et de 
l’Aménagement 

Mme Simone PIASI 19 Convention de partenariat avec la Musique Municipale « Echo de 
Turckheim » 

Mme Fabienne KAUFFMANN 20 Dénomination de l’Espace Festif 

 21 Divers 
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I – APPROBATION DU PROCES VERBAL  
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 08 juillet 2010 est approuvé et signé. 
 
 
 
 
II – COMMUNICATIONS  
 
 

- Opération « ECOL’O’TRI » 2009/2010 
 

Dans le cadre du programme annuel de sensibilisation au tri des déchets, les écoles 
maternelles et primaires pratiquent la collecte des vieux papiers sur la base du volontariat. 
Les établissements se voient remettre des subventions dont le montant est en rapport avec 
les performances de collecte atteintes. 
C’est ainsi qu’une subvention de 996,00 € a été allouée aux écoles maternelles et primaire 
de Turckheim. 

 
 
 

- EHPAD – Travaux de mise en sécurité 
 

Les travaux ont été attribués pour un montant total de 1 184 410,00 € HT. 
La durée du chantier sera de 13 mois environ. 
�  Début des travaux : décembre 2010. 
�  Achèvement des travaux : fin 2011. 

 
 
 

- Dates à retenir : 
 

Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques le mardi         
7 décembre à 20 h. 
Conseil Municipal le jeudi 16 décembre à 20 h. 
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III -  INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL : REMPLACEMENT D’ UN 

CONSEILLER MUNICIPAL DEMISSIONNAIRE  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
A la suite des élections municipales de 2008, Monsieur Armand GIAMBERINI a été élu pour 
un mandat de Conseiller Municipal. 
 
Par courrier du 9 juillet 2010, Monsieur Armand GIAMBERINI a présenté sa démission de 
Conseiller Municipal au Maire. 
 
Le remplacement d’un élu au sein du Conseil Municipal est régi par l’article L270 du Code 
Electoral qui prévoit que « le  candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier 
élu est appelé à  remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège devient 
vacant pour quelque cause que ce soit… ». 
 
C’est Monsieur Dominique CLUR, placé en 21ème position sur la liste « Avec Vous Pour 
Turckheim » qui était préconisé pour remplacer le démissionnaire, mais l’intéressé n’a pas 
souhaité donner de suite à la proposition qui lui a été faite. 
 
La suivante sur la liste précitée, Madame Claire NAUDIN, a été sollicitée et a accepté de 
remplir les fonctions de Conseillère Municipale, en remplacement de Monsieur Armand 
GIAMBERINI. 
 
Monsieur le Maire procède à son installation dans les fonctions de Conseillère Municipale. 
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IV -  DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DE LA VILLE DE TURCKH EIM 
AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ETABLISSEM ENT 
PUBLIC COMMUNAL D’HEBERGEMENT DES PERSONNES AGEES 
DEPENDANTES (EHPAD DU BRAND) 

 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Par délibération en date du 25 mars 2009 le Conseil Municipal a désigné, par un vote, les 
deux représentants de la Ville au Conseil d’Administration de l’EHPAD du Brand ; il 
s’agissait de Madame Daniell RUBRECHT et de Monsieur Armand GIAMBERINI. 
 
Ce dernier vient de renoncer à son mandat de conseiller municipal. 
 
Il s’agit de le remplacer dans les fonctions qu’il exerçait au sein de l’EHPAD du Brand étant 
entendu que Madame RUBRECHT reste maintenue dans ses fonctions. 
 
Il est rappelé que, conformément à l’article R 315-6 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles (CASF) le Conseil d’Administration de l’EHPAD du Brand comprend 12 membres 
et se compose comme suit : 
 
- trois représentants de la collectivité territoriale de rattachement, dont le maire qui assure 

la présidence du conseil d’administration ; 
 
- trois représentants du département qui supporte, en tout ou partie, les frais de prise en 

charge des personnes accueillies ; 
 
- deux des membres du ou des conseils de la vie sociale ou des instances de participation 

institués par l’article L. 311-6, représentant les personnes bénéficiaires des prestations ou, 
à défaut, leurs familles ou leurs représentants légaux ; 

 
- deux représentants du personnel de l’établissement dont, pour les établissements réalisant 

des soins éligibles à une prise en charge, un représentant du personnel médical ou 
thérapeutique ou, dans les établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes, le 
médecin coordonnateur ou, lorsque l’établissement ne comprend pas ces personnels dans 
ses effectifs, un représentant du personnel en charge des soins ; 

 
- deux personnes désignées par l’organe exécutif de la collectivité territoriale, c’est-à-dire 

le Maire, en fonction de leurs compétences dans le champ d’intervention de 
l’établissement ou en matière d’action sociale ou médico-sociale. 

 
Il appartient aujourd’hui au Conseil Municipal de désigner un représentant de la Ville pour 
remplacer l’élu démissionnaire. 
 
En conséquence il est proposé au Conseil Municipal de procéder, conformément à l’article    
R 315-11 du CASF, au scrutin secret et à la majorité absolue au premier tour, à la majorité 
relative au second, à l’élection d’un représentant au Conseil d’Administration de 
l’établissement précité. 
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En cas d’égalité des voix, le plus âgé des candidats est proclamé élu. 
 
Est candidate : 
 
- Madame Catherine MEYER 
 
 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 
 

- nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  27 

- nombre de bulletins blancs ou nuls :    2 

- reste pour nombre des suffrages valables :  25 

- majorité absolue :  13 
 
 
Ont obtenu : 
 
- Madame Catherine MEYER  24 voix 
 
- Madame Fabienne KAUFFMANN    1 voix 

 
   
 
 
Madame Catherine MEYER ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est 
proclamée représentant du Conseil Municipal au sein du Conseil d’Administration de 
l’EHPAD du Brand. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 

 
Jean-Marie BALDUF 

Maire 
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V - ATTRIBUTION DE COMPENSATION - REVERSEMENT AUX 

COMMUNES 
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Les transferts de compétences afférents à la délibération du Conseil Communautaire en date 
du 2 octobre 2008 et leurs conséquences sur le chiffrage des nouvelles charges ainsi 
transférées ont été présentés pour avis lors des réunions de la CLETC du 23 février 2010 et du 
25 mai 2010. La CLETC a émis un avis favorable aux calculs de charges transférées. 
 
Succinctement, la modification essentielle concerne une application de la charge des fonds de 
concours sur les infrastructures routières et ferroviaires non pas en fonds propres mais de 
manière annualisée (voir le rapport de la CLECT ci-joint).  
Il est précisé que les opérations concernées sont celles décidées par la Ville de Colmar avant 
le transfert de compétences intervenu à compter du 02 octobre 2008 et que cette dernière 
prend en charge via une retenue sur son attribution de compensation. 
 
Les autres fonds de concours engagés antérieurement par la Ville de Colmar (Rocade ouest) 
ne sont pas modifiés. 
 
Les autres éléments n’étant pas modifiés, l’attribution de compensation versée en 2010 et 
ensuite à partir de 2014 correspondra à la valorisation des charges transférées ci-après, 
déduction faite des produits perçus au titre de la taxe professionnelle de l’année 2003 et sous 
réserve des actualisations des fonds de concours. 
 
Ce rapport de la CLETC doit être approuvé par la majorité qualifiée des 2/3 au moins des 
conseils municipaux des communes représentant plus de la moitié de la population ou de la 
moitié au moins des conseils municipaux représentant les 2/3 de la population. 
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Le total des charges transférées en 2010 s’établit donc à 9.307.403 € qui, déduction faite des 
produits perçus au titre de la taxe professionnelle en 2003, impliquent les montants 
d’attribution de compensation suivants : 
 

Total des charges transférées 
2010-2013 

total des produits 
TPU et 

compensations 

charges transférées 
par commune 2010 

à 2013 

attribution de 
compensation 
2010 à 2013 

inclus 

COLMAR    24 226 186 €         8 361 613 €     15 864 573 €  

HORBOURG-WIHR         865 153 €           155 489 €         709 664 €  

HOUSSEN        455 865 €            54 639 €          401 226 €  

INGERSHEIM       1 147 153 €            134 016 €        1 013 137 €  

SAINTE-CROIX-EN-PLAINE         621 769 €             68 501 €         553 268 €  

TURCKHEIM      1 356 335 €            196 715 €        1 159 620 €  

WETTOLSHEIM         810 294 €            63 097 €          747 197 €  

WINTZENHEIM       1 417 813 €          252 090 €        1 165 723 €  

JEBSHEIM          151 462 €             21 244 €           130 219 €  

    31 052 030 €       9 307 403 €     21 744 628 €  
 
Compte tenu des différents ajustements retenus (notamment la prise en considération du 
paiement effectué en fonds propre en 2009 par la Ville de Colmar, régularisé par le biais de 
l’attribution de compensation sur 4 ans - voir rapport de la CLETC), les charges transférées et 
l’attribution de compensation seront modifiées de la manière suivante à partir de 2014 et les 
années suivantes : 
 

Total des charges transférées 
2014 et suivants 

total des produits 
TPU et 

compensations 

charges 
transférées par 

commune à 
partir de 2014 

attribution de 
compensation 2014 

et suivants 

 COLMAR         24 226 186 €        9 026 213 €      15 199 973 €  

 HORBOURG-WIHR              865 153 €           155 489 €         709 664 €  

 HOUSSEN             455 865 €            54 639 €          401 226 €  

 INGERSHEIM            1 147 153 €            134 016 €        1 013 137 €  

 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE              621 769 €             68 501 €         553 268 €  

 TURCKHEIM           1 356 335 €            196 715 €        1 159 620 €  

 WETTOLSHEIM              810 294 €            63 097 €          747 197 €  

 WINTZENHEIM            1 417 813 €          252 090 €        1 165 723 €  

 JEBSHEIM              151 462 €             21 244 €           130 219 €  

        31 052 030 €       9 972 003 €     21 080 028 €  
 
 
 



Conseil Municipal  - 7 octobre 2010 

 

 10 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Vu le rapport de la commission locale d’évaluation des transferts de charges, 
Vu le code général des impôts et son article 1609 noniès, 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques, 
 
 

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 

DECIDE 
 

�  D’approuver l’évaluation des charges transférées telle que présentée ci-dessus et de fixer 
les différentes attributions de compensation des communes aux montants suivants : 

 
�  à partir du 1er janvier 2010 et jusqu’au 31 décembre 2013 les charges transférées 

seront valorisées à la somme de 9.307.403 € pour une attribution de compensation de 
21.744.628 €, 

�  à partir du 1er janvier 2014  les charges transférées seront valorisées à la somme de 
9.972.003 € pour une attribution de compensation de 21.080.028 €. 

 
 

DIT 
 

�  Que le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges doit être 
approuvé par la majorité qualifiée des 2/3 au moins des Conseils Municipaux des 
communes représentant plus de la moitié de la population, ou de la moitié au moins des 
Conseils Municipaux représentant les 2/3 de la population. 

 
 

AUTORISE 
 

�  Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 

 
Jean-Marie BALDUF 

Maire 
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VI -  EMPRUNT – FINANCEMENT DE L’ESPACE FESTIF  
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
Suite au vote du budget primitif 2010 et afin de faire face aux dépenses engagées, il y a lieu 
d’effectuer un emprunt pour financer la construction de l’espace festif. 
 
Une consultation a été lancée ; compte tenu des offres de financement présentées par les 
établissements bancaires consultés, il est proposé de retenir pour ce contrat les propositions de 
la Caisse de Crédit Mutuel du Brand qui offre les meilleures conditions. 
 
Caractéristique du prêt : 
 
 Montant      : 750 000 € 
 Durée         :    15 ans 
 Périodicité        : trimestrielle 
 Taux fixe         :    3,00 % 
 Commission- frais   :       néant 
 Disponibilité des fonds     : au plus tard le 31 décembre 2010  
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
 

�  AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en place ce financement auprès de la Caisse 
de Crédit Mutuel du Brand aux conditions ci-dessus décrites ; 

 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt et tous les documents y 

afférents. 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 

24 
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VII -  ADMISSION EN NON-VALEUR  
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Monsieur le Trésorier a adressé à la Ville un état relatif aux sommes proposées comme 
irrécouvrables et concernant l’exercice 2009. 
 
Il s’agit du titre de recette suivant : 
 

Occupation du domaine public : 12,60 € titre n° 291 du 21 septembre 2009 
 
 
émis à l’encontre de Monsieur LOECHERER Philippe PHIL OSOPHIE CADEAUX           
17, Grand-Rue à Turckheim (cessation d’activité). 
 
 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu  le décret n° 1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité                    

publique, 
Vu  l’état des créances irrécouvrables remis à Monsieur le Maire par le Trésorier, 
Vu  la modicité de la somme à recouvrer et les frais de poursuite induits, en cas de 

procédure, 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
 
�  de décider l’admission en non-valeur de la créance irrécouvrable ci-dessus décrite pour un 

montant de 12,60 € ; 
 
�  d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires 

à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Point retiré de l’ordre du jour. 
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VIII -  DECISION MODIFICATIVE N° 2  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-1 et        

L 2313 et suivants, 
 
Vu  la délibération du Conseil Municipal en date du 18 mars 2010 approuvant le Budget 

Primitif 2010, 
 
Vu  la délibération du Conseil Municipal en date du 8 juillet 2010 approuvant la décision 

modificative n° 1, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter la Décision Modificative suivante : 
 
 
 
1) SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 

a ) Réalisation de dépenses imprévues 
 

Compte Fonction Op. OBJET 

MONTANT 
BP + DM1 

 
 

€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en + 

€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM2 

€ 
 

2128 
 

823 
 
- 

 
Autres agencements et aménagements de 
terrains 
Mise en place d’une clôture au jardin des 
Remparts 
 

 
 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 2 500,00 

 
 
 

 
 
 

2 500,00 

 
2184 

 
2112 

 
- 

 
Mobilier 
Equipement d’une salle de classe à l’école 
maternelle Les Lilas 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 900,00 

  
 
 

900,00 

 
2188 

 
951 

 
- 

 
Autres immobilisations corporelles 
Achat d’un téléviseur pour le camping 
 

 
 

800,00 

 
 

+ 450,00 

 
 
 

 
 

1 250,00 

 
020 

 
01 

 
- 

 
Dépenses imprévues 
 

 
113 558,00 

  
- 3 850,00 

 
109 708,00 

 
 

 
 

 
 TOTAL 114 358,00 + 3 850,00 - 3 850,00 114  358,00 

 
Il s’agit de dépenses nouvelles financées par la diminution du crédit de dépense ouvert à la 
ligne 020 « Dépenses Imprévues ». 
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b ) Ajustement de crédit 
 

Compte Fonction Op. OBJET 

MONTANT 
BP + DM1 

 
 

€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en + 

€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM2 

€ 
 

2315 
 

822 
 
- 

 
Installations, matériel et outillage techniques 
Travaux de voirie place de la République 
 

 
 

50 000,00 

  
 

- 50 000,00 

 
 

0,00 

 
2315 

 
822 

 
221 

 
Installations, matériel et outillage techniques 
Aménagement entrée de Ville Porte de France, 
Place Turenne, Place de la République et rue du 
Tir 
Les travaux prévus Place de la République ont 
été intégrés dans l’opération « Aménagement de 
l’entrée de Ville » 
 

 
 
 
 
 
 
 

861 150,00 

 
 
 
 
 
 
 

+ 50 000,00 

  
 
 
 
 
 
 

911 150,00 

 
2313 

 
2122 

 
400 

 
Construction 
Extension du périscolaire 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 240 000,00 

 
 
 
 

 
 

240 000,00 

 
2315 

 
2122 

 
400 

 
Installations,  matériel et outillage techniques 
Extension du périscolaire 
Rectification d’une erreur matérielle 
 

 
 
 

240 000,00 

 
 
 
 

 
 
 

- 240 000,00 

 
 
 

0,00 

 
2315 

 
822 

 
221 

 
Installations, matériel et outillage techniques 
Aménagement entrée de Ville 
 

 
 

911 150,00 

  
 

- 38 470,00 

 
 

872 680,00 

 
238 

 
822 

 
221 

 
Installations, matériel et outillage techniques 
Aménagement entrée de Ville 
Modification demandée par le Comptable public 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 38 470,00 

  
 
 

38 470,00 

   TOTAL 2 062 300,00 + 328 470,00 - 328 470,00 2 062 300,00 

 
Il s’agit d’ajustements comptables qui sont sans incidence financière sur l’équilibre 
budgétaire. 
 
 
c ) Opérations d’ordre à l’intérieur de la section d’investissement (chapitre 041) 

 

Compte Fonction Op. OBJET  

MONTANT 
BP + DM1 

 
 
€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses 

€ 

MONTANT 
DM2 

 
Recettes 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM2 

€ 
 

2033 
 

822 
 

217 
 
Aménagement parking des Bénédictins 
Frais d’insertion 

 
 

 

 
 

 

 
 

400,21 

 
 
 

 
2315 

 
822 

 
217 

 
Aménagement parking des Bénédictins 
Frais d’insertion  

  
 

400,21 

  
 

 
   TOTAL  400,21 400,21  

 
Il s’agit d’opérations d’ordre sans mouvement de fonds effectifs. Elles s’équilibrent en 
dépenses et en recettes à l’intérieur de la même section. 
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2) SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 

a ) Réalisation de dépenses imprévues 
 

Compte Fonction Op. OBJET 

MONTANT 
BP – DM1 

 
 
€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en + 

€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM2 

€ 

 
6226 

 
824 

 
- 

 
Honoraires 
Réalisation d’un diagnostic agricole préalable au 
PLU 
 

 
20 000,00 

 
+ 2 560,00 

  
22 560,00 

 
6574 

 
311 

  
Subventions de fonctionnement aux 
associations et autres organismes de droit 
privé 
Subvention à verser à la Musique Municipale 
« Echo de Turckheim » 
 

 
 
 
 
 

0,00 

 
 
 
 
 

+  2 500,00 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

2 500,00 

 
022 

 
01 

 
- 

 
Dépenses imprévues 
 

 
8 200,00 

  
- 5 060,00 

 
3 140,00 

  
 

  
TOTAL 

 

 
28 200,00 

 
+ 5 060,00 

 
- 5 060,00 

 
28 200,00 

 
 
 

b ) Ajustements de crédits 
 
 

Compte Fonction Op. OBJET 

MONTANT 
BP + DM1 

 
 
€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en + 

€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM2 

€ 
 

673 
 

824 
  

Titres annulés sur exercices antérieurs  
Il s’agit d’annulations de titres de recettes, 
établis à l’encontre de pétitionnaires pour des 
participations pour non réalisation d’aires de 
stationnement, suite à des modifications de 
permis de construire 
 

 
 
 
 
 
 

350,00 

 
 
 
 
 
 

+ 14 608,00 

  
 
 
 
 
 

14 958,00 

 
66111 

 
01 

 
- 

 
Charges d’intérêts 
Diminution liée à l’emprunt qui sera réalisé en 
2011, pour l’espace festif 
 

 
 
 

20 200,00 

 
 
 
 

 
 
 

- 14 608,00 

 
 
 

5 592,00 

   TOTAL 20 550,00 + 14 608,00 - 14 608,00 20 550,00 

 
Il s’agit de dépenses financées par une diminution de crédit de dépense ouvert à l’article 
66111 « Intérêts des Emprunts ». 
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Compte Fonction Op. OBJET 

MONTANT 
BP + DM1 

 
 
€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en + 

€ 

MONTANT 
DM2 

 
Recettes en + 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM2 

€ 
 

673 
 

833 
  

Titres annulés sur exercices antérieurs  
Annulation d’un titre de recette émis deux fois à 
l’encontre d’un même débiteur 
 

 
 
 

14 958,00 

 
 
 

+ 26 113,00 

  
 
 

41 071,00 

 
7022 

 
833 

  
Recettes liées aux coupes de bois 
 

 
65 000,00 

  
+ 26 113,00 

 
91 113,00 

   TOTAL  + 26 113 ,00 + 26 113,00  

 
Ce dernier ajustement est financé par une recette supplémentaire. 
 
 
 
 

Compte Fonction Op. OBJET 

MONTANT 
BP + DM1 

 
 
€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en + 

€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM2 

€ 
 

654 
 

0200 
  

Pertes sur créances irrécouvrables 
 

 
500,00 

  
- 30,00 

 
470,00 

 
654 

 
94 

  
Pertes sur créances irrécouvrables 
Admission en non valeur 
 

 
 

0,00 

  
 

+ 30,00 

 
 

 
 

30,00 

   TOTAL 500,00 + 30,00 - 30,00 500,00 

 
Il s’agit d’ajustements de crédits qui sont sans incidence financière sur l’équilibre 
budgétaire. 
 
 
 
 

Compte Fonction Op. OBJET 

MONTANT 
BP + DM1 

 
 
€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en - 

€ 

MONTANT 
DM2 

 
Recettes en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM2 

€ 
 

739115 
 

01 
  

Prélèvement au titre de la loi SRU 
 

 
50 271,00 

 
- 50 271,00 

  
0,00 

 
7311 

 
01 

  
Contributions directes 
 

 
942 669,00 

  
- 50 271,00 

 
892  398,00 

   TOTAL  - 50 271 ,00 - 50 271,00  

 
 
Le BP 2010 intégrait le reversement de la contribution SRU à la Communauté 
d'Agglomération de Colmar ; il s’avère que les Services Fiscaux versent directement cette 
contribution à la CAC. Par voie de conséquence, les écritures correspondantes sont à adapter. 
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  
Après en avoir délibéré 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
�  APPROUVE la Décision Modificative n° 2/2010 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IX -  PROJET DE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT DE LA 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE COLMAR (C.A.C) – AVIS  

 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Par délibération du 26 novembre 2009, le Conseil Communautaire de la C.A.C a approuvé le 
lancement de la démarche d’élaboration d’un nouveau Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) 
sur le périmètre de la Communauté d’Agglomération de Colmar. 
 
Ce projet a été établi avec l’aide d’un bureau d’études extérieur et coordonné par un comité de 
pilotage rassemblant  des élus des communes membres de la C.A.C. ainsi que les principales 
institutions locales (services de l’Etat, du Conseil Régional et du Conseil Général, bailleurs 
sociaux…). 
 
Par délibération du Conseil Communautaire du 16 septembre 2010, le projet de Programme 
Local de l’Habitat a été arrêté pour la période 2010 à 2015. Il comprend 3 parties : 
 

- le diagnostic, 
- les orientations du P.L.H. 
- le programme d’actions. 

 
A partir de l’analyse des évolutions démographiques, économiques, de l’étude des marchés du 
logement et du fonctionnement territorial au regard des dynamiques résidentielles et des 
mobilités, la mise en perspective des éléments de connaissance a permis de déterminer les 
différents enjeux. 
 
Le programme d’actions décline les orientations stratégiques en 20 actions thématiques 
réparties en 6 thèmes majeurs comme suit : 
 

1. Mettre en place une politique foncière intercommunale. 
1.1 Mettre en place un dispositif de veille et d’alerte foncière, 
1.2 Adapter les documents d’urbanisme de chacune des communes pour qu’ils favorisent la 

production d’une offre adaptée aux familles modestes, notamment aux jeunes couples avec 
enfants,  

1.3 constituer à titre expérimental, un fonds commun intercommunal alimenté par les pénalités liées à 
la Loi SRU, pour le soutien au portage foncier en vue de développer du logement aidé. 

2. Contribuer au développement d’une offre attractive en matière d’habitat pour toutes 
les  familles. 

2.1 Développer le rôle de facilitateur de la CAC pour favoriser la mixité sociale des opérations    
immobilières, 

2.2 Concevoir et proposer des produits incitatifs à l’accession à la propriété des ménages aux revenus 
modestes : l’aide au portage foncier, 

2.3 Concevoir et proposer des produits incitatifs à l’accession à la propriété des ménages aux revenus 
modestes : l’aide à l’économie d’énergie, 

2.4 Monter une opération innovante-témoin pour les familles avec jeunes enfants proposant une 
diversité d’offre en accession à la propriété, 

2.5 Développer sur toutes les communes le logement locatif aidé.  
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3. Coordonner le développement d’une offre d’habitat adaptée à la diversité des 
besoins liés au vieillissement de la population et au handicap. 

3.1 Echange et concertation sur la question de l’habitat des personnes âgées et/ou des personnes 
porteuses d’un handicap avec les acteurs institutionnels et les socioprofessionnels, 

3.2 Actualiser la connaissance sur les besoins à travers des enquêtes menées auprès des personnes 
âgées et/ou des personnes porteuses  d’un handicap 

3.3 Animer la coordination entre les communes de la CAC sur l’offre spécifique destinée aux 
personnes âgées et/ou aux personnes porteuses d’un handicap. 

4. Prendre en compte les besoins spécifiques liés aux Gens du Voyage et aux nomades 
sédentarisés. 

4.1 Mutualiser les moyens au  niveau de la CAC, pour les gens du voyage itinérants, 
4.2 Réévaluer les besoins réels pour pouvoir adapter au mieux l’offre, 
4.3 Réaliser par les communes compétentes des opérations d’habitats adaptés et/ou de terrains 

familiaux. 
5. Lutter contre l’habitat indigne 

5.1 Affiner le repérage de l’habitat indigne engagé par l’Etat, 
5.2 Engager les actions nécessaires à partir des conclusions du repérage de l’habitat indigne. 

6. S’inscrire dans la dynamique du développement durable. 
6.1 Articuler le Plan de Déplacement Urbain  (PDU) et du Programme Local de l’Habitat (P.L.H), 
6.2 Veiller à la satisfaction des besoins en équipements et services à la population et au 

développement de l’économie résidentielle, 
6.3 Favoriser les formes urbaines raisonnées, 
6.4 Proposer des aides en matière d’économie d’énergie du logement, pour un bénéfice en gain de 

charges pour les occupants. 
 
Ce projet de Programme Local de l’Habitat est maintenant soumis à chacune des communes 
membres, afin qu’elles se prononcent dans un délai de deux mois (au-delà duquel leur avis 
sera réputé favorable). Le PLH sera ensuite adressé à Monsieur le Préfet de Région afin d’être 
soumis au Comité Départemental de l’Habitat (CDH). Ce n’est qu’après l’approbation du 
CDH que le Conseil Communautaire pourra définitivement approuver le P.L.H. 
 
Conformément à l’article R 302-9 du Code de la Construction et de l’Habitation, la Ville de 
Turckheim est sollicitée pour délibérer notamment sur les moyens relevant de sa compétence 
et à mettre en place dans le cadre du Programme Local de l’Habitat. 
 
Cet avis de la Ville porte particulièrement sur : 

- la possibilité de réaliser sur le territoire de la commune les objectifs de construction de 
logements et plus particulièrement de logements locatifs aidés, 

- l’acceptation de la commune de mobiliser les moyens relevant de sa compétence pour 
la mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat. 

 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
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�  EMET  un avis favorable pour la mise en œuvre des actions définies au projet de 
P.L.H. dont une synthèse est annexée à la présente délibération, sous réserve de la 
prise en compte des observations suivantes : 

 
�  concernant l’hypothèse de production de logements locatifs aidés pour les 6 

ans à venir : la Ville de Turckheim ne possède pas d’emprise foncière 
suffisante pour se conformer au quota préconisé de 15 logements par an ; 
durant les 6 dernières années l’effort consenti dans ce domaine a fait 
augmenter le nombre de logements locatifs aidés de 32 à 156. 
Les seules possibilités envisageables concernent 15 logements dans le 
Domaine des Vignes et 10 logements dans la rue des Jardins. 
De nouvelles opérations sur des emprises foncières supplémentaires ne 
pourraient devenir effectives qu’après l’approbation du Schéma de Cohérence 
Territoriale Colmar-Rhin Vosges (S.C.O.T.) et du Plan Local d’Urbanisme 
(P.L.U.). A ce titre il est précisé que la Ville de Turckheim est cernée par des 
zones viticoles A.O.C. Or, le Document d’Orientations Générales du S.C.O.T. 
stipule qu’en principe les zones viticoles AOC devraient être préservées de 
toute urbanisation. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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X - TRANSACTION IMMOBILIERE – ACQUISITION DE PARCELLES DE LA 

SOCIETE D’AMENAGEMENT FONCIER ET D’ETABLISSEMENT RU RAL 
(SAFER) 

 
Rapporteur : Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 La Municipalité s’est intéressée et a posé la candidature de la Ville pour l’acquisition de 
parcelles, en nature de vigne, provenant de la liquidation des biens ayant appartenu à la 
Société MEYLAN et maintenant propriété de la Société d’aménagement Foncier et 
d’Etablissement Rural (SAFER). 
 
Les parcelles, d’une superficie totale de 158,52 ares figurent dans le tableau ci-après : 
 

Lieudit Section n° de parcelle Surface 

HEILGASS 52 0069 4 a 30 ca 
HEILGASS 52 0121 5 a 03 ca 
HEILGASS 52 0122       93 ca 
HEILGASS 52 0125 6 a 56 ca 
HEILGASS 52 0127 9 a 55 ca 
HEILGASS 52 0146 9 a 33 ca 
HEILGASS 52 0147 3 a 42 ca 
HEILGASS 52 0148 3 a 21 ca 
HEILGASS 52 0149 3 a 44 ca 
HEILGASS 52 0177           38 a 84 ca 
HEILGASS 52 0181       63 ca 
AM ROTEN KREUZ 53 0069 4 a 73 ca 
AM ROTEN KREUZ 53 0070 4 a 69 ca 
AM ROTEN KREUZ 53 0071 4 a 63 ca 
AM ROTEN KREUZ 53 0072 6 a 09 ca 
AM ROTEN KREUZ 53 0073           10 a 31 ca 
KAPPELGARTEN 53 0244 9 a 15 ca 
KAPPELGARTEN 53 0249           11 a 96 ca 
KAPPELGARTEN 53 0252 6 a 79 ca 
KAPPELGARTEN 53 0062 3 a 86 ca 
KAPPELGARTEN 53 0063 3 a 24 ca 
KAPPELGARTEN 53 0064 3 a 35 ca 
KAPPELGARTEN 53 0247 4 a 48 ca 
 
Elles seraient acquises en leur état de location actuel ; elles pourraient servir de réserve 
foncière pour l’implantation future d’activités industrielles et être partiellement intégrées à la 
mise en valeur de l’entrée de Ville. 
 
Les baux ruraux existants seraient à renouveler avec les locataires en place en retenant un 
rendement de 20 kg par are pour un prix moyen pondéré en vigueur en 2009, révisable 
annuellement, de 1,34 € par kilo de raisin. 
 

49 
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La SAFER vient de confirmer que la demande de la Ville a été retenue et que la transaction 
peut se réaliser, aux frais de la Ville, au prix de 259 806,78 € TTC, conforme à l’avis du 
Domaine. 
 
Il est précisé que le montant de 259 806,78 € TTC a été calculé pour une date de paiement 
fixée au 7 avril 2011. Passé ce délai, la SAFER aura droit, conformément à sa délibération du 
conseil d’administration du 4 juin 1997, au versement d’intérêts de retard calculés au taux de 
6,5 % sur le montant précité à compter de cette date jusqu’au paiement effectif. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  DECIDE la transaction immobilière ci-dessus décrite pour laquelle le crédit est prévu 

au Budget Primitif 2010 ; 
 

�  CHARGE  Monsieur le Maire ou son représentant de signer l’acte de vente aux frais 
de la Ville ainsi que les baux ruraux à établir avec les locataires actuels, sur les bases 
ci-dessus citées qui correspondent à une recette annuelle, valeur 2010, de 4 248,34 €. 

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XI -  CONSTITUTION DE SERVITUDES AU LIEUDIT « BENZEN »  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Le 5 novembre 2006 s’est produit un accident mortel au droit d’un passage à niveau non 
protégé sur la ligne COLMAR-METZERAL. 
 
Sur le ban de Turckheim existent deux passages à niveau non protégés, le PN 9 où s’est 
produit l’accident et le PN 10. 
 
Il fallait, avec la SNCF, trouver une solution pérenne pour sécuriser ces passages et éviter 
d’autres risques d’accidents. 
 
Le résultat des démarches entreprises a abouti à un projet qui consiste, aux frais de la Société 
Réseau Ferré de France, à supprimer le PN 10 et à mettre en place une signalisation 
automatique lumineuse avec demi barrières au PN 9. 
 
La suppression du PN 10 nécessite toutefois la constitution de servitudes de passage afin que 
les propriétaires qui accédaient à leurs parcelles par le passage à niveau puissent bénéficier 
d’un autre accès à créer légalement à la charge de propriétés riveraines du site. 
 
C’est ainsi que, après avoir obtenu l’accord, à l’euro symbolique, de tous les propriétaires 
fonciers concernés, l’étude de Maître DAULL, notaire à Wintzenheim, a été chargée d’établir 
un acte de constitution de servitudes de passage qui seront inscrites au Livre Foncier. 
 
Il s’agit de créer les servitudes de passage suivantes : 
 

�  à la charge des immeubles Section 49 n° 18 et 19 appartenant au Groupement 
Foncier Agricole Widerkehr-Scherb ; 

 
�  à la charge des immeubles Section 49 n° 20 et 21 appartenant à Monsieur 

Bernard HURST ; 
 
   ET 
 

�  au profit des immeubles Section 49 n° 13a, 13b et 14 appartenant aux Consorts 
BETTINGER ; 

 
�  au profit de l’immeuble Section 49 n° 22 appartenant à Madame Anne Marie 

HERZOG. 
 
La Ville ayant été soucieuse de trouver une solution qui assurera la sécurité au droit des 
passages à niveau en cause et ayant été à l’origine de toutes les discussions menées, il est 
proposé au Conseil Municipal de prendre en charge les frais de l’acte notarié précité ainsi que 
les frais annexes (procès verbal d’arpentage). 
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
 
�  DECIDE de mettre à la charge de la collectivité les frais de l’acte de constitution de 

servitudes ci-dessus décrit, ainsi que les frais d’arpentage, étant précisé que les crédits 
nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2010, article 6226 fonction 824 ; 

 
�  DEMANDE  à Monsieur le Maire ou à son représentant de comparaître à l’acte précité 

et de signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette opération. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XII -  TRANSACTION IMMOBILIERE – UNTERE GAERTEN  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
La Municipalité a obtenu l’accord des consorts SCHLERET / REMOND pour acquérir deux 
parcelles sises au lieudit « Untere Gaerten » cadastrées sous Section 74 n° 111 d’une 
superficie de 0,38 are et n° 188 d’une superficie de 0,69 are. 
 
Le prix convenu est de 500,00 € l’are soit pour une surface totale de 1,07 are un prix de vente 
total de 535,00 €. 
 
L’acquisition sera réalisée par la Ville en vue de la constitution d’une réserve foncière 
pouvant être utilisée lors d’échanges immobiliers à venir. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  DECIDE la transaction ci-dessus décrite aux frais de la Ville ; 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires 

à la réalisation de cette transaction pour laquelle le crédit est disponible au budget. 
 
  
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIII -  CONSTITUTION DE SERVITUDES   
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
Les époux KOLLROS, demeurant 8, rue du Maréchal de Lattre à Turckheim ont déposé une 
demande de permis en vue de construire une véranda contre la façade sud-ouest de leur 
maison. 
 
Afin de se conformer aux dispositions du POS, notamment l’article UC 7.1 du règlement, ils 
ont demandé à la Ville l’autorisation d’implanter leur future construction à environ 1,5 mètre 
de la limite séparative de propriété. 
 
Il est proposé de réserver une suite favorable à cette demande, en constituant une servitude de 
cour commune, à la charge de la parcelle municipale adjacente au projet de construction, 
cadastrée sous Section 47 n° 208  = 0,44 are et au profit de la propriété du pétitionnaire 
cadastrée sous Section 47 n° 96/1 = 7,98 ares. 
 
En contrepartie les époux KOLLROS constituent à la charge de leur propriété, cadastrée sous 
Section 47 n° 96/1 et au profit de la parcelle municipale cadastrée sous Section 47 n° 208 une 
servitude de passage d’une conduite d’eau portant sur une bande de terrain d’environ 1,50 
mètre de large le long de la limite sud ouest du fonds servant. 
 
Les servitudes ainsi constituées seraient accordées par chaque partie moyennant l’euro 
symbolique, les frais de l’acte notarié correspondant étant à prendre en charge par les époux 
KOLLROS. 
 
Vu l’avis favorable émis par la Commission de l’Urbanisme et des Bâtiments en date du 20 
août 2010 ; 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
 
�  DECIDE la constitution des servitudes ci-dessus décrites ; 
 
�  DEMANDE  leur inscription au Livre Foncier ; 
 
�  DIT que tous les frais liés à ce dossier sont à la charge des époux KOLLROS ; 
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�  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIV -  RENOUVELLEMENT DE CONCESSION DE PASSAGE 
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
L’EARL OTTMANN – ENGASSER représentée par Monsieur Jacky OTTMANN demeurant 
8, rue Principale à ZIMMERBACH, successeur dans l’exploitation de Monsieur Emile  
OTTMANN, sollicite le renouvellement de la concession de passage à la charge de la parcelle 
54 de la forêt communale. 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  DECIDE de renouveler ladite concession pour une durée de 6 ans, à compter du 1er 

janvier 2011, moyennant une redevance annuelle de 16 euros. 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de la signature de la convention 

adéquate et de toute les pièces nécessaires à la réalisation de cette opération.  
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XV - CONCESSION DE TERRAIN – ABRI MILITAIRE  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
Madame Nicole JAEG-LAYER, 57 rue Charles Grad à COLMAR, sollicite le renouvellement 
de la concession de terrain (occupation d’un abri militaire) en parcelle 30 de la forêt 
communale. 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  DECIDE de renouveler ladite concession pour une durée de 6 ans, à compter du 1er 

janvier 2011, moyennant une redevance annuelle de 165 euros. 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de la signature de la convention 

adéquate et de toute les pièces nécessaires à la réalisation de cette opération.  
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XVI -  AMENAGEMENT DE L’ENTREE DE VILLE - AVENANT N°1 AU 

CONTRAT DE MAITRISE D'ŒUVRE –   
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Maire-Adjoint 
 
Par délibération du 25 mars 2009, le Conseil Municipal a décidé de confier au Cabinet 
BEREST et à l’Atelier VILLES ET PAYSAGES la mission de maîtrise d'œuvre pour le 
réaménagement et la requalification de l’entrée de la cité au niveau de la Porte de France et de 
la Place Turenne. 
 
Lors de la phase d’études de projet, des sujétions techniques et architecturales non prévues 
initialement sont apparues. Il s’agit : 
 

- de l’élargissement du périmètre du parvis extérieur d’environ 40 % vers l’Est, à la 
demande de l’architecte des Bâtiments de France, pour prendre en considération les 
aménagements paysagers de l’ensemble, 

- de la reprise des dauphins de descente d’eaux pluviales dans la rue du Tir, 
- de la pose sur assise rigide de la Place de la République, 
- de la mise en valeur du Corps de Garde par une illumination appropriée, 
- du remplacement des dalles en porphyre par des pavés en grès suédois, à la demande 

de l’architecte des Bâtiments de France, 
- de l’aménagement d’un arrêt de bus aux nouvelles normes d’accessibilité des 

personnes handicapées. 
 
Compte tenu de ces éléments, le montant des travaux supplémentaires s’élève à             
142 906,50 € HT. 
 
Il s'avère donc nécessaire de conclure un avenant au contrat de maîtrise d'œuvre tel que 
précisé ci-après (avec un taux global de rémunération de 6 %, identique à celui du contrat 
initial) :  
 
 
Avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre : 
 

Montant 
Marché HT 

en € 

Montant 
Marché TTC 

en € 

Montant 
Avenant 
HT en € 

Montant 
Avenant 
TTC en € 

Ecarts 
en % 

Total TTC 
après 

avenant en € 
30 000,00 35 880,00 8 574,39 10 254,97 28,58 46 134,97 

 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  APPROUVE l'avenant décrit ci-joint, qui tient compte des éléments ci-dessus décrits ; 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'avenant au marché de maîtrise d'œuvre. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XVII -  RESTAURATION DE LA TOUR RONDE ET DU REMPART ATTENAN T 
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
Le Conseil Municipal a décidé au budget 2010, la réfection de la tour ronde  dite « tour 
Adoneth » et du rempart attenant situé à l’est de la ville. 
 
Par délibération en date du 8 juillet 2010, le Conseil Municipal a décidé de réaliser ces 
travaux en deux tranches. 
 
Pour des raisons d’ordre économique, il est proposé au Conseil Municipal de ne réaliser que 
la tranche ferme, comprenant la restauration de la tour Adoneth et du rempart attenant, aux 
conditions décrites ci-après. 
 
Suite à la consultation lancée selon une procédure adaptée, conformément aux articles 28 et 
74 II du code des marchés publics, et compte tenu de l’importance patrimoniale que 
représentent les remparts historiques dans l’identité de Turckheim, la mission de maîtrise 
d’œuvre sera confiée à l’équipe composée de : 
 
Monsieur Richard DUPLAT, Architecte du patrimoine – D.P.L.G. Architecte en Chef des 
Monuments Historiques – FONTENAY-LE-FLEURY : Mandataire 
Cabinet ECOVI – REVEL : Economistes de la Construction. 
 
 
Le montant des honoraires proposé s’élève à : 
 
 
Estimation prévisionnelle des travaux    87 000,00 €       
Taux global de rémunération         11,80 %          
 
Montant des honoraires HT     10 266,00 €  
 
TVA (19,60 %)       2 012,14 €            
 
Montant des honoraires TTC                12 278,14 €          
 
La mission comprend : 
 
L’avant projet sommaire (APS) 
L’Avant projet définitif - Affinement de la proposition d’intervention à partir des éléments 
approuvés à la phase précédente (APD) 
L’étude du projet (PRO) 
L’assistance au Maître d’ouvrage pour la réception des travaux (ACT) 
L’examen de la conformité au projet des études d’exécution faites par l’entrepreneur et visa 
par le maître d’oeuvre (VISA) 
La direction de l’exécution des travaux (DET) 
L’assistance apportée au Maître d’ouvrage lors des opérations de réception des travaux, et 
pendant la période de garantie de parfait achèvement (AOR)  
La constitution du dossier des ouvrages exécutés (DOE). 
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La consistance de ces missions est définie par le décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993 et 
l’arrêté du 21 décembre 1993. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  DECIDE de lancer le projet de restauration de la tour ronde et du rempart attenant ; 
 
�  DESIGNE l’équipe composée de Monsieur Richard DUPLAT, Architecte et du Cabinet 

ECOVI en qualité de maître d’œuvre aux conditions ci-dessus décrites ; 
 
�  AUTORISE le Maire ou son représentant à signer le marché de maîtrise d’œuvre ainsi 

que les pièces y afférentes, pour lesquels les crédits correspondants sont inscrits au budget 
communal.  

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XVIII -  CONVENTION DE CONSEIL ET D’ASSISTANCE DANS LE DOMAI NE DE 
L’URBANISME ET DE L’AMENAGEMENT  

 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire   
 
 
Le Conseil Général a décidé de renouveler sa contribution à l’ADAUHR (Agence 
Départementale d’Aménagement et d’Urbanisme du Haut-Rhin) pour lui permettre de 
continuer à dispenser des conseils gratuits aux communes, dans le cadre de leurs objectifs 
généraux d’urbanisme et d’aménagement du territoire du Haut-Rhin.  
 
Cette prestation, dont la commune avait souhaité bénéficier en 2001, en 2004 puis en 2007, 
avait été formalisée par une convention qui arrive à échéance le 6 décembre 2010. 
 
L’assistance porte sur les besoins dans le domaine, 
 
�  de l’urbanisme, POS et PLU …, 
�  des aménagements publics, 
�  des constructions publiques, 
�  de l’habitat et du patrimoine bâti, 
�  de la gestion des paysages. 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  DECIDE de renouveler la demande d’assistance, 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 

correspondante. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIX -  CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA MUSIQUE MUNICIPAL E 
« ECHO DE TURCKHEIM »  

 
Rapporteur : Madame Simone PIASI, Adjointe au Maire 
 
La Ville de Turckheim soutient depuis de nombreuses années l’activité musicale, 
l’enseignement de la musique, l’animation de la Ville par des défilés, et des concerts effectués 
par la Musique Municipale « Echo de Turckheim ». Elle considère l’Harmonie Municipale 
comme un acteur essentiel dans la vie culturelle de la cité. 
 
En vertu des dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et du décret n° 2001-495 du 6 
juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi précitée relatif à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques, la Municipalité a décidé de 
conclure une convention, entre la Ville de Turckheim et la Musique Municipale « Echo de 
Turckheim », fixant les objectifs communs ainsi que la contribution financière et matérielle de 
la Ville. 
 
Il est précisé que la convention n’est valable que pour l’exercice 2010. Toutes modifications 
des conditions ou modalités d’exécution de la convention ci-jointe, définies d’un commun 
accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant qui précisera les éléments modifiés. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  APPROUVE les termes de la convention d’objectifs à intervenir entre la Ville de 

Turckheim et la Musique Municipale « Echo de Turckheim » dont un projet est 
annexé à la présente ;  

 
�  DECIDE de verser la subvention pour 2010 d’un montant de 2 500,00 €, prévue au 

budget ; 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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Ville de TURCKHEIM                                   Musique Municipale « Echo de TURCKHEIM » 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
 
 
 
 
Entre: 
 
La Ville de TURCKHEIM , représentée par Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire, dûment 
habilité à l’effet des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 7 octobre 
2010 
 
d’une part, 
 
et 
 
La Musique Municipale «Echo de TURCKHEIM », association régie par la loi locale de 
1908 relative aux associations d’Alsace et de Moselle, dont le siège social est fixé à 
TURCKHEIM – 10 Boulevard Charles Grad – Salle du Foyer André, 
 Représentée par Monsieur Jean-Marc MEYER, dûment habilité à l’effet des présentes par 
une délibération du Comité en date du 4 octobre 2010. 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
 
 

La Musique Municipale « Echo de TURCKHEIM » a été créée en 1883. 
Depuis sa création, l’association n’a cessé d’oeuvrer pour réaliser son objectif statutaire qui 
est le suivant : 
 

- dispenser une activité éducative musicale au profit des jeunes de Turckheim et 
environs ;  

- développer la pratique et le perfectionnement de la musique instrumentale amateur 
parmi ses membres ; 

- promouvoir l’épanouissement personnel et collectif de ses membres. 
 

Compte tenu de l’intérêt que présente cet objectif pour la Ville de TURCKHEIM et pour ses 
habitants, cette dernière a décidé d’en faciliter sa réalisation. 
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IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 
 
 
 
Article 1er : Objectif de la convention de partenariat 
 
Par la présente convention, l’association s’engage à réaliser l’objectif (projets, actions, 
programmes) conforme à son objet social, et à mettre en oeuvre, à cette fin, tous les moyens 
nécessaires à sa bonne exécution. 
 
 
Article 2 : Modalités d’exécution de la convention de partenariat 
 
Des annexes à la présente convention précisent : 

- Le programme annuel des prestations, élaboré en concertation et approuvé par la Ville 
de TURCKHEIM, sur la base d’une douzaine de prestations ; 

- Le budget prévisionnel de l’année n+1, ainsi que les moyens affectés à sa réalisation ; 
 
Ces documents seront remis et discutés avec les représentants de la Ville de TURCKHEIM au 
cours d’un entretien annuel se déroulant en septembre de l’année N. 
 
 
 

I - SUBVENTION 
 
 
Article 3 : Montant de la subvention et conditions de paiement 
 
La Ville de TURCKHEIM a décidé d’allouer des moyens financiers, humains et matériels à 
l’association afin de faciliter la réalisation de ses projets. 
Le montant de la subvention de fonctionnement pour l’année 2010 est fixé à 2 500,00 € et est 
abondé du montant de la cotisation de l’assurance individuelle accident corporel, acquitté, en 
2010, par la Ville de TURCKHEIM pour la dernière fois (p.m. cotisation 2010 1 530,00 €). 
Cette subvention annuelle sera créditée au compte de l’association selon les procédures 
comptables en vigueur et les modalités suivantes : 

- à ce montant se rajoute la rémunération du Chef de Musique pour un montant estimé à 
42 037,00 € pour 2010 correspondant aux salaires augmentés des charges sociales. 

- un avenant annuel complètera la présente convention. 
 

La Ville de TURCKHEIM verse également, annuellement, à la Musique Municipale « ECHO 
DE TURCKHEIM » des frais d’écolage destinés au fonctionnement de l’école de musique. 
 
Les versements seront effectués sous réserve du respect par l’association des obligations 
mentionnées à l’article 4. 
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Article 4 : Obligations comptables 
 
L’association s’engage : 

- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-01 du 16 
février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des 
associations et à fournir lesdits comptes annuels (compte de résultat et bilan), certifiés 
par le président en exercice, dans les six mois suivant la clôture de l’exercice. 

 
- à fournir les procès-verbaux des assemblées générales. 

 
 
 

II - MISE À DISPOSITION DE LOCAUX 
 
 

Article 5 - Mise à disposition de locaux 
 
A) La Ville de TURCKHEIM met à la disposition de l’école de Musique les locaux situés 

dans le bâtiment B de l’école Charles Grad 20 Quai du Dr Pfleger dans la configuration 
actuelle à savoir : 

 
- 6 pièces d’une superficie totale de 115 m2 
- 1 cuisine 
- 1 sanitaire 

 
Cette mise à disposition se fait dans le cadre de la convention signée entre la Ville de 
TURCKHEIM et le groupe scolaire Charles Grad le 30 mai 2002. 

 
B) La Ville de TURCKHEIM met à la disposition de la Musique Municipale les locaux 

suivants situés dans le bâtiment dénommé Foyer André : 
 

- la grande salle, scène et tribune incluses 
- le bureau situé à l’arrière des tribunes 
- le petit hall d’entrée 
- les sanitaires attenants 
 
Au sous-sol : 
 
- l’ancienne cuisine 
- 2 loges et le local douche attenant 
- 1 local de rangement côté loge, de façon provisoire jusqu’à l’aménagement complet de 

la tribune. 
 
Ces deux mises à disposition seront gratuites, y compris les charges locatives (eau, gaz 

électricité) pour l’école de musique. En ce qui concerne les locaux du Foyer André les 
charges locatives correspondantes aux consommations d’eau et d’électricité seront gratuites, 
par contre la Musique Municipale reversera à la Ville de TURCKHEIM 10 % des dépenses de 
chauffage des locaux alloués à la Musique Municipale. 
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La Musique Municipale « Echo de TURCKHEIM » ne pourra utiliser ces locaux que 
conformément à son objectif. Toute autre utilisation, ou éventuelle sous-location, ne pourra 
être effectuée qu’avec l’accord d’un représentant de la Ville de TURCKHEIM. 
Il est entendu entre les parties à la présente convention que la mise à disposition des locaux 
relève d’un droit d’occupation précaire, et non d’un bail. 
 
 
Article 6 - Conditions d’occupation 
 
La Musique Municipale « Echo de TURCKHEIM » prendra les locaux dans l’état actuel, 
déclarant avoir connaissance de leurs avantages et défauts. Un état des lieux sera dressé lors 
de la signature de la convention, ainsi qu’à son issue. 
La Musique Municipale « Echo de TURCKHEIM » s’engage à prendre soin des locaux mis à 
sa disposition par la Ville de TURCKHEIM. Elle ne pourra faire, ni laisser rien faire qui 
puisse détériorer les lieux mis à sa disposition, et devra avertir la Ville de TURCKHEIM sans 
retard et par écrit, de toute atteinte qui serait portée à sa propriété.  
Le réaménagement des locaux affectés à La Musique Municipale «Echo de TURCKHEIM» 
sera partiellement à sa charge, selon des modalités qui seront définies entre le Maire et le 
Président. Elles pourraient être assimilées aux relations propriétaire/locataire. 
 
Il est instauré une possibilité d’occupation temporaire de la salle du sous sol en cas de besoin, 
à l’instar de la pratique des autres sociétés locales. 
 
 
Article 7 - Assurances 
 
La Musique Municipale «Echo de TURCKHEIM» s’engage à contracter toutes les polices 
d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile, ainsi que celle de ses membres 
et notamment garantir la Ville de TURCKHEIM contre tous les sinistres dont elle pourrait 
être responsable, soit de son fait, soit de celui des usagers des locaux mis à sa disposition. 
Elle paiera les primes et cotisations de ces assurances. 
 
 
 
 

III - MISE À DISPOSITION DE MATÉRIELS 
 
 
 

Article 8 - Mise à disposition de matériels 
 
La Ville de TURCKHEIM met à la disposition de La Musique Municipale «Echo de 
TURCKHEIM», sous la forme d’un « prêt », des matériels définis en annexe à la présente 
convention. 
Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit. La Musique Municipale «Echo de 
TURCKHEIM» est chargée d’entretenir à ses frais ce parc de matériel. 
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IV - CLAUSES GÉNÉRALES 
 
 

Article 9 - Evaluation 
 
La Musique Municipale «Echo de TURCKHEIM» s’engage à faciliter le contrôle par la Ville 
de TURCKHEIM de la réalisation de l’objectif, notamment par l’accès à toute pièce 
justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 
Les conditions de réalisation des projets devront être conformes aux obligations statutaires. 
Dans le cas contraire un avenant à la présente convention sera à établir entre les parties. 
 
 
Article 10 – Clauses résolutoires 
 
En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord 
écrit de la Ville de TURCKHEIM, des conditions d’exécution de la convention, la Ville de 
TURCKHEIM peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, 
remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 11 -  Avenant 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera 
l’objet d’un avenant. 
 
 
Article 12 - Résiliation de la convention 
 
En cas de non respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des 
parties à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
Article 13 - Durée de la convention 
 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de trois ans maximum à 
compter de sa signature, sauf dénonciation expresse adressée trois mois à l’avance par l’une 
ou l’autre des parties à l’autre, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 14 – Validité 
 
Cette convention annule et remplace toutes les dispositions prises antérieurement et 
concernant le même objet. 
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Article 15 - Attribution de compétence 
 
En cas de désaccord persistant entre la Ville de TURCKHEIM et La Musique Municipale 
«Echo de TURCKHEIM », et après avoir épuisé toutes solutions amiables, le tribunal 
administratif de Strasbourg sera seul compétent pour trancher les litiges relatifs à 
l’interprétation ou à l’exécution de cette convention. 
 
 
 
 

Fait à TURCKHEIM, le 13 octobre 2010 
 
 
 
Pour la Ville de TURCKHEIM  
 
 
 
 
Le Maire 
Jean-Marie BALDUF 

Pour la Musique Municipale 
«Echo de TURCKHEIM» 
 
 
 
Le Président 
Jean-Marc MEYER 
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XX - DENOMINATION DE L’ESPACE FESTIF  
 
 
Rapporteur : Madame Fabienne KAUFFMANN, Adjointe au Maire   
 
 
Les travaux de construction de l’espace festif avancent et ce nouvel équipement, important 
pour Turckheim, est prévu pour être inauguré à la fin de l’année. 
 
Des propositions ont été faites par la Municipalité, la Commission de « l’espace festif » et par 
les Turckhémiens suite à un appel qui leur a été lancé. 
 
Il s’agit de : 

- Espace de la Fecht 
- Espace Saegmatten 
- Espace des Trois Portes 
- Espace 2010 
- Espace Rive Droite 
- L’Huilerie 
- Terrasse des Jardins. 

 
La Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques a examiné les 
diverses propositions et après un long débat suivi d’un vote, ce sont les dénominations 
suivantes qui ont été retenues, par ordre de préférence : 
 

- Espace Rive Droite 
- Espace 2010 
- Espace des Trois Portes. 

 
Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer pour une dénomination définitive. 
 
 
Après un vote à main levée la dénomination,  
 

Espace Rive droite 
 
a obtenue 19 voix, soit la majorité absolue. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 12 octobre 2010 

et de la transmission en Préfecture le 12 octobre 2010 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 12 octobre 2010 
 
 
 

 
Jean-Marie BALDUF 

Maire 
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XXI -  DIVERS 
 
 
Offices de Tourisme – dépliant touristique 
Des remarques ont été formulées au sujet d’un dépliant touristique qui propose un circuit 
intitulé « Vignobles Montagnes et châteaux » entre Eguisheim, Turckheim et Munster. Ce 
circuit prévoit un arrêt à Turckheim pour une visite de la Ville  le lundi à 16 h 30. Du fait de 
la fermeture hebdomadaire de la plupart des commerces ce jour là, il serait opportun, si cette 
prestation devait être reconduite à l’avenir, d’organiser le circuit afin que l’arrêt prévu dans la 
cité du Brand se fasse un autre jour de la semaine. 
 
Carton d’invitation pour la 38ème Fête au Pays du Brand  
La représentation figurant sur le carton d’invitation  a été critiquée. Il a été répondu que, pour 
des raisons d’économie, le carton a été conçu par les services de la Ville et il n’avait d’autre 
ambition que de représenter un « petit Bacchus naïf ».  
 
Travaux d’assainissement du quartier Est de la Ville 
La Communauté d’Agglomération de Colmar envisage de réaliser des travaux sur le réseau 
d’assainissement de ce quartier pour un montant de 20 000,00 €. 
 
Point d’eau sur l’aire de jeux du Barade 
Une demande pour une installation d’un point d’eau sur le site précité a été renouvelée. 
La municipalité envisage d’installer, en 2011, des toilettes sur le site avec à proximité une 
borne à eau. Cette eau puisée directement dans la nappe phréatique sera impropre à la 
consommation humaine. 
 
Compte rendu de l’Audit énergétique de 9 bâtiments communaux  
La Ville a confié une mission d’audit énergétique à ENERGICO, portant sur les principaux 
bâtiments du patrimoine communal. Le coût de la prestation s’élève à 5 350,00 € H.T. et est 
subventionnée à hauteur de 70 % (35 % Région et 35 % ADEME) soit 3 150,00 €. Il ressort 
de cette étude que seuls d’importants travaux d’isolation permettront d’améliorer 
significativement la performance énergétique du patrimoine communal. Les travaux seront 
programmés par ordre de priorité et seront réalisés en fonction des disponibilités financières 
de la Ville. 
 
Projets du SIVOM des TROIS EPIS 
En vue de redynamiser ce lieu il est envisagé d’une part, de créer des jardins s’inspirant du 
concept de la spiritualité et du bien être et d’autre part, de revoir l’espace urbain du site en 
canalisant la circulation afin de privilégier des lieux de rencontre et de partage. Deux cabinets 
d’études ont été retenus pour travailler sur ces thématiques dans l’optique de donner une 
nouvelle image des Trois Epis. Le montant prévisionnel des travaux s’élève à 1 million 
d’euros et sont susceptibles d’être subventionnés à hauteur de 10 % par le Conseil Général et 
à hauteur de 20 % par le Région Alsace.  
 
Papeteries de Turckheim 
Des interrogations ont été formulées sur le devenir des papeteries. Il est répondu que le 
contexte reste toujours extrêmement préoccupant. Des divergences persistent entre la 
Direction et les salariés. 
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OBSERVATIONS ET REMARQUES 
 
 
 
Point n° 4 - Désignation d’un représentant de la Ville de Turckheim au sein du Conseil 
d’Administration de l’Etablissement Public Communal d’Hébergement des Personnes 
Agées Dépendantes (EHPAD) 
Il est remarqué que la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques 
a fait des propositions de candidature de manière peu démocratique. 
Il a été rappelé que c’est le rôle d’une commission de faire des propositions mais c’est bien au 
Conseil Municipal qu’il appartient de prendre la décision définitive. 
 
 
Point n° 5 - Attribution de compensation - reversement aux communes 
Plusieurs observations ont été relevées concernant ce point. Les explications qui s’imposent 
ont été faites. 
 
 
Point n° 6 - Emprunt – financement de l’Espace Festif 
Les modalités de financement du projet ont été rappelées. Pour équilibrer le plan de 
financement, un emprunt de 750 000,00 € s’avère nécessaire. 
Ce montant a été qualifié de raisonnable par rapport au montant initialement prévu                
(1 Million d’€). 
Toutefois, des avenants pour des travaux supplémentaires devraient être évités. 
   
 
Point n° 7 - Admission en non-valeur 
Point retiré de l’ordre du jour. 
 
 
Point n° 9 - Projet de Programme Local de l’Habitat de la Communauté 
d’Agglomération de Colmar (C.A.C) – avis 
L’étude menée montre que à Turckheim les jeunes ont du mal à se loger dans le cadre d’un 
parcours locatif adapté ; Ils se voient souvent contraints de quitter Turckheim ce qui entraîne 
un vieillissement de la population qui à terme aboutira à la fermeture de classes. 
En conséquence, les documents d’urbanisme (SCOT, PLU) sont à adapter afin d’une part, de 
faciliter le développement d’une offre adaptée aux jeunes ménages et d’autre part, de 
permettre à la commune de garder une diversité de la population. 
Il est relevé que, par manque de foncier, il sera difficile voire impossible à la Ville de 
Turckheim de réaliser les objectifs de production imposés par l’Etat soit 90 logements locatifs 
aidés sur une durée de 6 ans. 
Il a également été précisé que les contributions liées à l’article 55 de la loi SRU seront mises 
dans un fonds commun pour minorer le portage foncier des communes et permettre la 
réalisation d’opérations d’habitat diversifié, en particulier accessible aux ménages à revenu 
modeste. 
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Point n° 10 - Transaction immobilière – acquisition de parcelles de la Société 
d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural (SAFER) – (Société MEYLAN) 
A la proposition émise pour acquérir plus de surface en nature de vigne, il a été répondu que 
l’acquisition de terrains avec des locataires en place pose problème et risque de conférer une 
plus value importante à la valeur vénale des terrains concernés. 
 
Point 16 - Aménagement de l’entrée de Ville – avenant au contrat de maîtrise d’œuvre 
Un débat s’est instauré concernant le pavage. Des explications ont été données quant à la 
méthode de pose utilisée par l’entreprise. 
Il a été observé que les pavés utilisés en dehors de la bande de roulement procurent un confort 
appréciable pour les piétons. 
 
 
Point 19 - Convention de partenariat avec la Musique Municipale « Echo de 
Turckheim » 
La Municipalité s’engage à effectuer des travaux pour rendre plus conformes les locaux du 
foyer André utilisés par la Musique Municipale. 
 
 
Point 20 - Dénomination de l’Espace Festif 
La proposition émise par préférence par la Commission des affaires Administrative, 
Financières et Economiques a fait l’objet de remarques critiques. 
Le choix a été justifié par des faits historiques datant de l’époque gallo romaine et qui 
précisent notamment que l’histoire de la ville a commencé au sud de la Fecht c'est-à-dire sur 
sa rive droite. 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Christelle ANGSTHELM                           Jean-Marie BALDUF 
  Secrétaire de Séance       Maire 
 
 
 


